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"' uue celui de fournir des phrases à M. Périer. Vou-
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h fi noueraient contre-balancer l'influence autrichienne, 
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Je Français isolés de tout point d'appui, à la gueule d'une 

innée prête à entrer en campagne , pourvue de tout ce 

i,ui est nécessaire, et maîtresse de toutes les positions du 

,'ays Non , non , ce n'est point pour faire le coup de fu-
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 Autrichiens que nos troupes sont eu Italie , 

oiais bien contre l'opposition parlementaire. Voilà un beau 

texte pour esquiver la responsabilité de ce qui s'est passé 

en Pologne et en Belgique. C'est tout ce qu'on voulait. 

En attendant, notre expédition réalisera le second tome 

de la "lierre d'Espagne; on lui tracera sa ligne d'occupa-

tion , avec défense de la dépasser. Elle sera spectatrice 

inerte des mesures du St-Siége. N'était-ce point assez des 

autrichiens pour ce métier de gendarmes. Quand se lasse-

.a-t-on de gaspiller l'argent et l'honneur de la France. 

Th. de S. 

On nous écrit de Vienne , a mars i832 : 

Et nous aussi -nous avons pu payer à nos braves frè-

res du Nord le tribut de notre admiration et de nos sym-

pathies. L'autorité , qui a vu avec tant de peine la récep-

tion faite aux Polonais par les habilans de Lyon , s'est 

étrangement trompée , si elle a cru interdire le témoi-

gnage des afTeclions populaires, en changeant l'itinéraire 

de nos héroïques amis. Cette manœuvre a fourni aux ha-

bilans des villes de Vienne et de Bourgoin une occasion 

de |)lus de manifester leurs sentimens éminemment pa-

triotiques. 

Une première colonne, composée de trente officiers po-

lonais, avait été annoncée à Vienne pour le a8 février , 

et les Viennois avaient fait leurs préparatifs en consé-

quence. Tout-à-coup , dans la matinée du lundi 27 , le 

bruit se répand qu'il y a eu erreur, et que la colonne ar-

rivera ce jour-là même. A l'instant la compagnie d'artil-

lerie de la garde nationale se hâte de prendre les armes, 

*'> suivie d'une poignée de zélés citoyens, elle court sur 

« roule de Bourgoin. Les Polonais, rencontrés dans le 

aubonrg Pont-Evêque, descendent de voiture , et c'est à 

JI'H les serrera dans ses bras, àqui pourra les retenir pour 

es conduire chez lui , et ils sont accompagnés dans la 
v'He par la foule faisant retentir les cris de : Vivent tes 

polonais ! 

Mais ils étaient trop peu nombreux, et trop peu de 

j'toyens avaient pu accorder aux glorieux vaincus une 

«pitaUié enviée de tous. La journée du 29 février était 
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 très-sensibles à ces ré-
<te tamille, beaucoup plus agréables pour eux que 

es réunions d'apparat. Le lendemain, 1" mars, ils ont 

ilè embarqués sur le Ilhônc, après avoir été reconduits j 
par une foule immense de citoyens qui les ont accompa- j 
*nés de leurs acclamations. 

Depuis long-tems la ville de Vienne n'avait pas vu un si 

beau jour. Il rappelait celui du 4 septembre 182g , lorsque 

le général Lafayette fit son entrée dans cette ville , et les 

citoyens ne pouvaient s'empêcher de faire encore un au-

tre rapprochement entre ces deux époques. En 1829, la 

joie que l'on éprouvait à contempler les traits vénérables 

de l'ami de Washington, était troublée; par l'idée des 

dangers que courait la patrie menacée alors par les ten-

tatives d'un gouvernement liberticide. En i832, les témoi-

gnages d'affection accordés aux Polonais , reçoivent un 

mélange non moins vif de tristesse et d'amertume. L'ad-

ministration qui préside à nos destinées, est celle qui a 

laissé les Polonais sans défense contre leurs barbares op-

presseurs. Maintenant c'est malgré elle , et contrainte par 

l'opinion publique, qu'elle se décide à recueillir leurs 

héroïques débris, et elle les entasse pêle-mêle dans une 

ville située à l'extrémité de la France, et où les souffran-

ces de ces nobles victimes ont déjà repris leur cours; quels 

dangers ne doit-on pas redouter sous une administration 

si peu conforme aux intérêts et à la sympathie de la 

France. 

Les réflexions suivantes que nous empruntons au Jour-

nal du Commerce de Paris nous semblent une excellente 

réponse aux nouvelles doctrines du ministère sur la dé-

pendance des fonctionnaires. Les hommes du i3 mars 

marchent de contradictions en contradictions ; leur con-

duite du lendemain dément toujours leurs principes de la 

veille. 

« Les écrivains du ministère ont défendu la destitution 

de M. le procureur-général Joly par des argumens sur 

lesquels il est à propos de revenir. Le Journal des Débats 

a prétendu mettre l'opposition en contradiction avec elle-

même, en lui rappelant qu'elle a demandé le renvoi des 

fonctionnaires carlistes. Il paraît que , dans l'opinion de_ 

ce journal, vouloir le renversement de la révolution de 

juillet et de ses conséquences, ou différer d'opinion avec 

le ministère sur le meilleur système à suivre, sont deux 

choses absolument identiques. Toutefois , nous voulons 

bien accepter un instant cette assimilation : mais nous 

rappellerons que lorsque l'opposition demandait la desti-

tution des carlistes, M. Sébastiani disait : Faut-il les em-

pêcher de vivre ? M. Thiers demandait à quels signes on 

pouvait reconnaître un carliste ; tous les orateurs minis-

tériels répétaient en chœur que le gouvernement ne devait 

pas sévir contre des opinions, qu'il ne devait pas s'en-

quérir si un fonctionnaire pensait de telle ou telle façon, 

mais seulement s'il s'acquittait bien de sa charge. Il pa-

raît que le cas est tout différent quand il s'agit de desti-

tuer des patriotes. 

» Une liaison d'idées fort naturelle conduit la France 

Nouvelle à soutenir, à propos de l'affaire de M. Joly, que 

les officiers du ministère public doivent être entièrement 

dépendans du cabinet, dans l'exercice de leurs fonctions. 

« M. Joly , dit cette feuille , a été révoqué , et a dû. 

» l'être , comme professant chaque jour des opinions ab-

» solumsut antipathiques au gouvernement dont il fait 

» partie comme fonctionnaire , et auquel il doit son 

» concours. » Les membres des parquets, dit-elle encore, 

sont spécialement chargés de défendre le gouvernement ; 

ils doivent dans leur action judiciaire représenter sa pen-

sée : ou ne peut leur attiibuer, dans l'exercice de leurs 

fonctions , une indépendance individuelle qui romprait 

toute hiérarchie. » 

LES DÉPUTÉS ET LES ÉLECTEURS.—Le Temps signale ce ma-

tin l'insignifiance des séances de la chambre , et il croit 

en voir la cause dans la négligence que mettent les députés 

àrester en communication avec les électeurs qui les ont por-

tés à la chambre. Ily a là quelque chose devrai, mais ce que 

le Temps ne voit pas, c'est ques'il nexisle pas de rapports 

entre les députés et les électours , c'est parce que ces rap-

ports seraient sans intérêt pour tout le monde. Je conçois 

Mirabeau écrivant les lettres à ses commettans ; je con-

çois , sous la restauration, les Foy, les Benjamin Cons-

tant, les Lafayette, parcourant la France au milieu d'ac-

clamations unanimes , se voyant sur leur route décerner 

mille triomphes divers, assistant à des banquets où tous 

brûlaient d'une ivresse patriotique, entendant des discours 

dictés par une vive reconnaissance et un ardent amour du 

pays, puis revenant à la chambre, animés d'une vie nou-

velle, et communiquant cette vie à tout ce qui les en-

tourait. Pourquoi cela? c'est que ces hommes, en 1789 

ou en 1825, représentaient le pays, lorsqu'ils protestaient 

en son nom contre une autorité impopulaire ; c'est qu'ils 

s'occupaient d'intérêts grands et généreux ; c'est qu'ils 

avaient eu puissance d'attirer sur eux les regards de la 

France et de l'Europe. 

Mais aujourd'hui, essayez de vous figurer M. Dupin 

écrivant des lettres à ses commettans, représentez-vous 

quelconque de nos représentans parcourant le pays , 

puis dites-moi si vous trouvez-là une tête qui puisse por-

ter une couronne, un homme auquel on puisse, sans rire, 

décerner les honneurs d'un triomphe. Les députés ont 

cessé d'être en communauté de sentimens avec le pays ; 

mais c'est qu'ils se sont montrés ignorans de ses besoins 

et de ses intérêts ; c'est qu'ils n'ont, pendant tout le cours 

d'une longue session, fait que de la politique mesquine et 

sans dignité, tandis que la France avait soif de grandes 

choses. 

Voyez où ils nous ont conduits : notre honneur compro-

mis au-dehors, notre tranquillité intérieure tous les jours 

troublée par des accès de violence que la chambre n'a pas 

le courage de. condamner , notre industrie minée, nos 

intérêts confiés à des mains inhabiles, uue politique bâ-

tarde, sans couleur et sans énergie : voilà de belles choses 

à aller conter aiix^lecteurs et au pays. Lorsqu'on n'a rien 

de mieux à dire, on fait prudemment de se taire ; et sur 

cette matière au moins la chambre s'est montrée con-

séquente. 

SOCIÉTÉ DU BAZAR POLONAIS. 

Quatrième liste des Souscripteurs à la Médaille Polonaise. 

Lyon: MM. Louis Lelault.deux médailles; Antoine Tabard , 1 -. 

Gonon, 1; Bélime, 1; Bouyer Gis, 1; Bayol, 1 ; Kock aîné, 

1; Jules Bergeron, 1; Corti fils, 1; Meunier, 1; Garret, 1. 

Tesle Lebeau , i; Guyon, 1; Alexandre Olivier, 1; Loui
s 

Terrier, 1; Aleiandrc Fitler, 1; Benjamin Rolland, 1: Mau. 

rice Rolland , 1; D. Mottet, 1; Audra Fauvel, 2 ; Laforest 

notaire, 1; M"" veuve Laforest, 1-, Mathey, inspecteur d
e 

l'enregistrement, 3 : Margery, 1 ; Savagnier, 1; Ermonide ^ 

1; Camille Itey, professeur, i; Morand, t; Morel, ij Au. 

guste Montmarlin, 2; Bouchard, 1; Salle, 1; Putinier, 1; 

Mandriere, 1; Louis Reverchou , 1; X. Reverclion , 1: P. 

lteverchon, 1; Dessaix, docteur-médecin, 1: Morand, n 

Binnaux , 1; Péry, 1; Valmore, artiste, 1; Tîflot, 1; Gally, 

1; Guérard, docteur, 1; Carrol, professeur au collège royal, 

1; R.... , 1; Faure Buissou, 1; Jacques Perrier, 1; Félix lluf-

fîer, 1; Maurice B , 1; Marc(Alca). 1; J. Laury, 1; Ray, 

l; Valeutin , 1; Louis Cochet, 1; Prudhomme , 1; Bossat 

fils, 1 ; Lasserve , 1, Jacques Grand, l; F'rançois Dime , i; 

Briffandon , 1; Picot , ù Dobler père , 4 ; Firmin Gentelet, 

1; l'ontz, 4; A. Culliat père, 1; Cliaillot jeune, i; Claudius 
Billet, 1; Gaillard, 1; Gay (de Paris), ; Laveur, 1; Chaillot 
aîné , 1. 

Millery : MM. Bertholon , notaire, 1; Dersieu Duvillars , 1. 

Givors : MM. François Joannon , i;Gonuaril, notaire, 1; Jean-

Pierre Cliaumier, 1; Bourcier et Chaume (de Lyon) , 2. 

Troisième liste des offrandes en argent 

MM. S. L. , 20 f. ; F. , ancien militaire, 5 f. ; de la Beaume , 10 
f. ; an anonyme, 5 f. ; llanniur et Léonard , 20 f. 

Certifié : Le secrétaire da la commission exécutiv» , 

Sylvain BLOT. 

HOSPICE DE L'ANTIQUAILLE. 

L'administration de l'hospice de l'Antiquaille fera célébrer dans 

l'église de l'Hospice, le lundi 12 mars i832 , à neuf heures du ma-

tin , un service solennel pour les bienfaiteurs de l'Hospice et pour 
leurs familles. 

AVIS. 

On vient d'arrêter à Villefranche un sourd et muet inconnu , pa-
raissant atteint d'idiotisme. 

Signalement. — Agé d'environ 24ans, taille de 1 mètre 762 milli-

mètres , cheveux et sourcils bruns, front couvert, yeux bruns, 

nez gros et épaté, bouche grande, menton court, visage ovale, 
leiut blême , peu de barbe. 

Il est vêtu d'une veste et d'un pantalon brun, d'une blouse eu 

toile bleue fermant sur la poitrine, avec des boutons en cuivre ; il 

porte une chemise blanche et une cravate rouge , est coiffé d'un 

vieux chapeau de feutre noir , et chaussé en gros sabots. 

Les personnes qui pourraient donner des renseignemens sur cet 

individu sont priées de les adresser à la PÛÉFECTURE DU RHÔNE , divi-
sion de lu police. 

MÈLOPLASTE. 

Cinq jours de leçons progressives , publiques et gratuites , ouvri-

ront . rue Pizay, n.° 23, au î°' étage, les cours Analytiques de 

musique et d'harmonie de M. lîd. Jue , de Paris. Ces leçons com-

menceront le lundi 27 février , et les souscripti JUS ne seront reçues 

que le samedi 5 mars. Cours spécial pour les daines et les jeunes per-

sonnes , à ouïe heures du matin ; Cours général pour les deux sexes, 

à liuit heures et quart du soir. A 7 ou 8 ans , uu enfant d'une in-
telligence ordinaire peut suivie le cours avec fruit. 

Paris, 
1" MARS 1832. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DC PRÉCURSEUR.) 

Lorsque la chambre des députés vota avant-hier le 

maintien de sa première résolution sur la loi du 21 jan-

vier, nonobstant les amendemens de la chambre des pairs 

l'unanimité fut complète à l'assis et levé; mais quand on 

alla aux boules, 26 voix protestèrent pour la chambre des 

pairs et le deuil expiatoire. On nous assure qu'un nainis 

tre, qui a à se reprocher dans cette affaire de n'avoir 

vu assez tôt quels embarras il se préparait par certa.'''
38 
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voisin où siègent MM. Thiers, Renouard et quelque
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tresdes principaux adeptes de l'école anglaise, il s'écria : 

Voici encore un trait de courage de MM. de la doctrine. 

Ce même ministre, serviteur ordinairement obéissant 

du canapé, n'en supporte pas. moins impatiemment le 

jou°-, et récemment il disait à l'auteur des Lettres sur 

Paris de la Minerve : Tels vous avez dépeint les doctrinai-

res en 1818, tels et pires encore ils sont aujourd'hui; 

l'ordre de choses actuel n'a pas d'ennemis plus intimes. 

—' L'horreur profonde que là grande majorité de la 

chambre des pairs éprouve au souvenir seul des déplora-

bles révolutions qui se sont succédé ]en France depuis 

quarante ans (y compris celle de juillet), ne va cepen-

dant pas jusqu'à lui faire repousser l'argent qui lui arrive 

d'une source aussi impure. C'est que là, plus que partout 

ailleurs, il se trouve une masse de profonds politiques qui 

savent qu'il y a tout à gagner à pratiquer la maxime du 

père de Titus, et que l'argent sent toujours bon. En vertu 

de ce principe sacré au Luxembourg, depuis huit jours, 

ces nobles personnages ont consacré plusieurs séances 

secrètes à la discussion de leur budget particulier, et il 

circule à ce sujet de si étranges bruits qu'on fera bien de 

les faire démentir pour l'honneur du corps, ou du moins 

de quelques-uns de ses membres. On dit par exemple que 

la commission , dont M. le comte Roi était rapporteur, 

voulant fixer le traitement du président à 60,000 fr. et ce-

lui du grand-référendaire à 40,000, fut obligée d'entamer 

une négociation avec ces deux fonctionnaires, qui s'y sont 

si obstinément refusés, que le traitement est resté le 

même qu'en 1831. N'est-il pas affreux do voxiloir rogner 

ainsi la pitance de ces pauvres hommes qui comptent à peine 

tous deux de un ou deux millions de fortune, et qui vi-

vaient si tranquilles sous la restauration. 

Le gouvernement, toujours à l'affût de ce qui peut être 

agréable aux carlistes, vient de prendre, en faveur dos 

magistrats démissionnaires de la restauration , un arrêté 

qui ne saurait manquer de provoquer un vif mécontente-

meut parmi le petit nombre de patriotes qui siègent dans 

nos tribunaux. Par une ordonnance du roi en date de ce 

mois , et contresignée Barthe, il est prescrit de porter la 

retenue sur les traitemeus de la magistrature de 2 à 5 

p. op. 
Effroyable révolution de juillet, quel mal tu fuis à tes 

ennemis! 
— M. Bégé, maître des requêtes depuis quelques mois, 

et qui vient d'être nommé préfet des Pyrénées-Orientales, 

est, comme M. GïSquci, un ancien commis de la maison 

Perler frères. Le seul mérite que nous lui connaissions 

est d'avoir épousé une femme qui lui a apporté une im-

mense fortune et d'avoir pour beau-frère M. Palurle , dé-

pu'é de Paris, qui adonné il y a quelques jours, comme 

vous le savez, un bal auquel assistait le duc d'Orléans. Eu 

sus do la place de maître des requêtes et d'une préfecture, 

il doit encore à la maison Périer.l'avantage d'avoir figuré 

dans une des dernières promotions à la Légion-d'Hon-

ncur. 
— Ancône, 23 février. — Hier matin leSu/fren , vaisseau 

de 90 canons, la frégate \'Artkémise de 56, et la Victoire 

de 44 0llt iett^ l'ancre à peu de dislance de notre port. 
M. Gallois, capitaine de vaisseau et commandant la di-

vision , est à bord de VArlhémise. 

La Victoire arrivant d'Alger , n'avait point encore ter-

miné sa quarantaine à Toulon , lorsqu'elle reçut l'ordre de 

partir. On attend aussi le brick l'Eclipsé. 

Le bruit court qu'il avait été convenu entre M. Galiois 

et le commandant d'Ancône que les deux frégates V A r thé-

mise et la Victoire entreraient aujourd'hui dans notre port 

à huit heures du malin. Mais à notre grande surprise la 

frégtte la Victoire y était déjà à deux heures du matin. 

Bientôt elle fut rejointe par des embarcations portant les 

troupes embarquées à bord des vaisseaux le Suffren et X'Ar-

tlièmise qui étaient encore hors du port. 
Les troupes furent débarquées à la porte del Carbone. 

Puis les mêmes embarcations se rendirent auprès de la 

Victoire et opérèrent également le transport des soldats qui 

étaient à sou bord. 
Vers les 5 heures , les troupes françaises se sont diri-

gées sur la place, en ont occupé le grand poste , puis tous 

ceux de la ville y compris celui de la batterie la Lanterne, 

ayant primitivement fait déposer les armes aux troupes 

pontificales. 
On ignore encore quel sera le sort de la forteresse. Le 

commandant refuse , dit-on , de la livrer aux troupes fran-

çaises. 

BULLETIN DES DÉPARTEMEXS. 

Les journaux de l'Ouest retentissent de nouveau des 

brigandages commis par les chouans. Si l'on en croit 

Y Auxiliaire Breton zl le, Breton, nue. inquiétude générale 

s'est emparée des esprits, les soldats eux-mêmes semblent 

découragés du service pénible auquel ils sont assujétis et 

qui n'a jamais les résultats que leur courage et leur acti-

vité leur donnent le droit d'espérer ; ils croient qu'on 

prend à tâche de détourner leur attention des vrais coupa-

bles, en les forçant à poursuivre quelques misérables 

paysans qui ne sont bien évidemment que des instrumens 

d'hommes influens , bien connus et qui bravent avec 

audace et le parquet et la force armée. 

Nous savons de bonne part, cependant, qu'une mesure 

générale vient d'être prise contre la Bretagne et la Vendée, 

puisse-t-elle amener quelque résultat et -pacifier ce mal-

heureux pays ! 
 L'Espagne parait décidée à intervenir dans les affaires 

du Portugal, les journaux des Pyrénées sont remplis de 

lettres qui annoncent que cette intention n'est plus un 

mystère. On nomme à l'avance le général Quésada comme 

devant prendre le commandement des troupes. 

— M. Resse, qui avait été blessé en duel par M. Léon 

vient de mourir à Paris. 
Vienne, 21 février. — De tous les côtés les courriers ar-

rivent etil règne une grande agitation dans le corps diplo-

matique. Les événemens d'Italie en sont la cause; on 

craint que l'envoi de troupes franc lises à Ancône n'amène 

de sérieuses collisions , car il équivaut presque à une dé-

claration de guerre. Par la même raison que la France 

trouve bon de prendre part à l'occupation des légations, 

la Russie et la Prusse peuvent y faire passer des troupes, 

cela servira tout au moins à mettre dans l'embarras les 

quatre puissances et à empêcher le désarmement général 

qui paraît être si fort désiré par le ministère français. 

M. Périer paraît n'avoir pas bien calculé toutes les chan-

ces de cette expédition en y persistant malgré le refus du 

pape. Nous espérons toutefois , que M. Périer trouvera 

moyen de ne pas compromettre la paix de l'Europe, qui 

se trouve menacée par l'occupation des Etats romains. 

(Gazette d'Augsbourg.) 

Nouvelles. 
Le 25 février dernier un service funèbre a été célébré à Strasbourg 

en commémoration de la bataille de Grochow , où 3o,ooo Russes et 

8,000 Polonais périrent. Cette solennité a attiré la foule à la cathé-

drale. Tous les Polonais préseus à Strasbourg, au nombre de 3oo , 

y ont assisté. 

— Les journaux de la Barbadc signalent le bruit absurde qui s'y 

est répandu que le gouvernement anglais aurait proposé à U France 

l'échange d'Alger contre les iles de Sainte-Lucie, de la Dominique , 

de Tabago et de St-Christophe. Il paraîtrait que ces bruits ont pris 

leur source à la Martinique. (Times.) 

— Le prix du pain à Paris, pour la première quinzaine de mars , 

reste fixé à i5 sous et i|2 les quatre livres. 

—■ M. Guizot, que ses amis avaient eu l'intention de porter au fau-

teuil . a déclaré ne pas se mettre sur les rangs. 

— Les saints simoniens en sont aux actes d hostilité eitra-judi-

ciaire. M. Bazard , le pape déposé par M. Enfantin, réclame par 

huissier la propriété d'un ouvrage intitulé : Exposition de ta doctrine 

de St-Simon . seconde année; M. Olinde Kodrigues , qui n'est plus le 

père Olinde, signifie aussi par huissier un procès-verbal notarié qui 

lui attribue la propriété de tous les ouvrages laissés par St-Simon. 

— Des lettres du Canada annoncent qu'il s'y est dernièrement 

manifesté des symptômes de troubles à l'occasion de l'emprisonne-

ment des éditeurs de la Minerve et du ^indicateur , qui s'étaient 

rendus coupables de diffamation contre le conseil. Deux à trois cents 

personnes ont parcouru la ville de Québec en réclamant la liberté 

des prisonniers, criant vive la Liberté de la presse 1 à bas le conseil 1 et 

chantant des paroles sur l'air de la Marseillaise. II paraît qu'il aurait 

été également question de la Parisienne. 

L'Atlas , qui publie cette nouvelle , ne donne point de détails ul-

térieurs. 

Chambre des Députes. 
( Présidence de M. GIROD (de l'Ain.) 

Suite et fin de la séance du 29 février. 

M. de Tracy : Il n'est pas dans les usages de la chambre d'entrer 

dans des questions d'une telle gravité à propos d'un incident qui est 

aussi éloigné. La chambre trouvera donc tout naturel que je pa: 

raisse à celte tribune sans aucune préparation sur un sujet qui a surgi 

inopinément. 

En effet, à propos d'une section d'un chapitre du budget , qui a 

rapport au" aveugles , aux sourds-muets et à d autres objets de celte 

nature, ce n'est pas sans étonuemeiit que j'ai vu soulever la question 

de la guerre avec [egouvernement d'Haïti; mais puisque cette question 

a été agitée, je demanderai la permission à la chambre de lui présen-

ter quelques observations. 

D abord , il y a lieu de s'étonner que la première communication 

sur ce sujet nous soit faite aujourd'hui : ensuite, sur le fait même 

dont on a parlé, je me bornerai à quelques explications. 

Personne n'ignore dans quelles circonstances a été fait le traité 

avec la république d'Haïti 1 personne n'ignore que ce n'est que lors-

que cette république a vu sa liberté menacée qu'elle s'est vue con-

trainte à conclure un traité dont les bases sont inexécutables. M. le 

ministre de la marine sait mieux que personne que c'est-là le véritable 

état de la question. 

Quand, par une provocation odieuse, l'empereur Napoléon a vou-

lu mettre sous le joug uue population qui avait conquis sa liberté.... 

(Interruptions diverses.) 

Voix aux centres : Parlez sur le budget. 

Si. de Tracy , répétant sa pbrase : Quand Napoléon voulut faire 

courber sous le joug une population qui avait conquis sa liberté au 

prix de son sang... (Nouvelle interruption.) 

Voix nombreuses: Au budget! au budget ! 

M. de Traiy: Lorsque l'expédition du Saint-Domingue a eu lieu, 

le mallieureux événement que nous déplorons tous était accompli 

depuis dix ans, rien ne légitimait uue guerre injuste. (Bruit et ru-

meurs divers. — Interruption.) Messieurs , c'est-ia mon opinion. 

Voix nombreuses: Au budget ! au budget! (Murmures prolongés 

aux centres.) 

il. le président : L'orateur ne s'écarte pas de la question qui a été 

introduite par l'amendement. (Ecoutez !—Parlez!—Ecoutez !) 

M. de Tracy : A cette tribune , Messieurs, la vérité a droit de se 

faire entendre. (Bruits divers.—Voix nombreuses : Parlez.) 

Celle désastreuse expédition a moisonné la fleur des armées victo-

rieuses de l'Italie et de l'Egypte , et elle a été suivie des événement les 

plus malheureux. 

Lorsqu on vient ensuite nous parler de discussions intempestives , 

de questions soulevées avec imprudence , j'ai le droit de m'étonner 

qu'on nous ait donné un pareil exemple. (Mouvemens divers.) 

Je parle ici des déclarations que M. le ministre vient de faire à 

cette tribune et des questions très-graves qu'il a traitées. Je termine 

eu disant que si on veut soutenir la préteution d'arracher à ce pays 

des sommes qu'il n'aurait jamais dû payer pour reconnaître une li-

berté qui lui appartenait, on court le risque d'attirer sur notre com-

merce des malheurs qui devraient être évités ; on court le risque de 

tarir lessourc.es d'une prospérité qui aurait été croissante, eu cédant 

au vain projet d'obtenir des indemnités impossibles, ou peut-êlre 

de recouvrer des possessions qui sont perdues à jamais. (Aux voix ! 

aux voix !) 

il. le ministre de la marine, de sa place : Je ne crois pas avoir 

posé la question de la manière dont l'honorable préopinaut vient de 

la poser lui même. Je n'ai point parlé de rupture immédiate ; je n'ai 

point parlé pour le recouvrement des 120 millions stipulés par le 

traité , ou rappelés dans l'ordonnance du 17 avril i825. 

Je n'ai parlé que du dernier traité , d'une annuité justement due 

pour la compensation des pertes qu'avaient éprouvées les colons de 

St-Domingue et pour les contractais de l'emprunt. Je n'ai point 

soulevé des questions que je reconnais être très-dangereuses à traiter 

ici. Mais puisque 1 honorable préopinant a fait allusion à quelques-

unes de mes paroles, j'ai droit aussi de faire allusion à quelques-unes 

des siennes. (Parlei ! parlez l) 

 , 
Bien loin de provoquer une rupture, j ai dit que divers 

rations nous ont empêché de prendre des mesures de ri-m
 Cori!

'ilç( 

parmi ces considérations il y en avail même qui tenaient ' i''
C1

'l
11

-

térieur d'Haïti. Et si les dernières nouvelles que j'ai
 rc

 "iii
e 

exactes , j'oserai dire que dans ce moment-ci les gens J^
U
°

S s
"i-

sont à Haïti , vis-à-vis des noirs , dans la même situation '""''«r 

blancs , dans d'autres pays , sont vis-à-vis des gens de co P"' '•' 
n'est point nous , ce n'est pas le gouvernement qui soni»em 

rupture ; ce n'est point des paroles sorties de la bouche j'
a n

«e 

uistre que peuvent naître des provocations. Mais le devoir i"
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vernement est d'être attentif à tous les intérêts qui lui sont 

qui se sont confiés à sa foi. 

M. le général Lamarque , de sa place : Je dois répondre 

à l'accusation d'avoir élevé des questions intempestives. Cert ' 

question n'était pas intempestive, puisque je vois dans |
e

V C' 
qu'on propose un million pour des secours aux colons de S ' 

mingue, -
 Mal

D^ 

11 était donc de mon devoir de demander des cxplicip 

ministre , et en cela je n'ai été nullement hostile. Je crois m'i"* 

fermé dans des termes très-convenables. Je n'ai point parlé d 

ture avec la république d'Haïti, qui est, dit-on , danslit,, 

lité de payer les sommes convenues. J'ai dit au contraire q
u

'j' f 

négocier. 

il. le ministre du commerce : Je demande à la chambre d'' 

une observation que voici : Il est bon , il est utile , il est convcM 

de secourir les colons de Saint Domiiigue. Mais depuis 3o an 

cours existent, etil est bien tems d'aviser aux moyens cm 

charge ne pèse pas éternellement sur le trésor.
 c 

Eh bien ! des précautions sont prises pour que ces seconr 

soient pas accordés avec profusion. On n'y admet queceuxqui < ' 

propriétaires avant 1795 , ou leurs descendais au premier deer* 

il a été décidé que , passé le 1" juillet 1801, aucune réclatnatî 

serait admise. La liste est aujourd'hui définitivement close et 

avons la confiance que d'ici à deux ans le fonds d'un million 

Ira pour s'éteindre plus tard totalement. (Aux voix ! aux vu'
u

 | 

Le chapitre 24 est mis aux voix et adopté. 

Chapitre 25. — Secours généraux aux bureaux de charité ,1 

hospices , maisons d'éducation , institutions de bienfaisance,
 c

'l s,/ 

cours éventuels à des personnes dans l'indigence, et (pûtAda 

droits à la bienveillance du gouvernement, 590.000 fr. 

Sur ce chapitre, M. Perreau propose une réduction de ip,4,ooo[ 

M. Perreau fait d'abord porter la plus grande partie de larèd» 

lion qu'il demande sur les allocations suivantes : 

Dames de Ste-Clolilde , à Paris, 32,ono[ 

de Grand-Champ , à Versailles , 3-i6oo 

de Nazareth , à Montrnirail, 12,000 

de St-Thonias-de-Villeneuve , à Paris , 8,000 

Institution de M™* tieboul, à Paris,
 7l00

<, 

des Ursulines de Lu cou (Vendée) , 10,000 

Ecole gratuite de Rambouillet , 600 

gratuite et des frères, à Sl-Cloud , î-
m 

Ecole des filles , paroisse Sl-Hoeh , à Paris , ]
|0

oo 

Association paternelle des chevaliers de St-Louis, i/|,ooo 

Total , 129,900 [. 

Messieurs, dit l'orateur, c'est bien assez de tolérer les coûte» 

sans les encourager par des faveurs réprouvées par tous ks amis 

la raison et de la paix publique. Je demaude aussi la suppression i 

la somme de 64,096 f. pour secours payés à divers. Celte énonci 

tion est trop vague, elle prête trop à l'arbitraire , elle n'engage pi 

assez la responsabilité du ministre ; c'est à la liste civile, qui n'eoi 

aucune , à qui on ne peut demander compte de ses refus ou it 1 

préférences, à prendre cette somme à sa charge ( Appuyé! aç-

puyé! ) 

M. le ministre du commerce combat la proposition de Jl. Perrei: 

comme devant porter la désolation dans un grand nombre de faim 

les qui reçoivent des secours du gouvernement. Il déclare que l'ta 

ciation paternelle des chevaliers de St-Louis n'existe plus. 

il. Salverte appuie l'amendement de M. Perreau. 

M. le ministre du commerce donne quelques explications sur lecL 

fie de ce chapitre. 

M. Perreau : D'après les explications que vient de donner 11. 

ministre , je réduis mou amendement à 64,000 fr. 

Af. de Lameth : Si quelques personnes carlistes reçoivent des f 

cours, ou en donne aussi à dus républicains , ainsi cela se baU. 

(Eclats de rire.) 

il. de Rambuteau s'oppose à la proposition de M. Perreau, 

(V. Perreau : On s'est expliqué sur la pension des parens, cl o'1 

dit que la plupart de ces parens n'étaient pas dans une position 

J'ai soutenu le contraire et j'en ai montré la liste à M. le mini-

a [pensé qu'il serait impolitique de supprimer leurs pensions ; ; 

répondrai qu'il serait au contraire impolitique de les ujaintenifi 

que nous u'avons élevé nos réclamations que d'après levœuile^ 

commettans. Ces pensions accordées par la duchesse de i>\ 

produit une très-grande irritation dans les esprits, et ou oepu" 

calmer qu'en supprimant les pensions. 

il. le président : Je mets aux voix la réduction de 64,000 (<■ [* 

posée par M. Perreau. 

M. Perreau : Oui, sur les maisons religieuses d'éducation. 

La réduction est adoptée. 

il. le président : Dès lors, la réduction proposée par M. M" 

gai n'a plus d'objet. (Non ! non!) 

Je mets aux voix le chapitre. 

il. Perreau : Mais j'ai un autre amendement. 

M. le président : Vous avez dit que vous le réduisiez à 64>°" 

M. Perreau : J'ai réduit mou amendement sur les maison-

cation ; mais j'ai proposé une autre réduction de 64,000 fr-
iB 

secours payés à divers. 

il. Rambuteau : Ce serait priver le ministre des moyens (le-

ger les infortunés. 

M. Perreau : Il n'y a pas de garantie , le ministre n'» P
3
' 

ponsabilité. 

M. le ministre du commerce : La garantie est dans le
 soin

 ̂  

gouvernement apporte dans l'adminisUatiou ; elle est dans la . 

dont ces secours sont distribués : ils sont accordés sur les
dl

 • j, 

des députés et des maires de Paris ; voilà les explications t]
u 1 

donner. tjf 

M. le président : Je mets aux voix la réduction de 64>°°
0 

les secours payés à divers. 

Aux centres : C'est voté ! c'est volé ! , r-jua»' 

M. le président : Je dois renouveler à la chambre l'eip" 

a déjà été dounée. _ , ^fr-

M. Perreau a dit qu'il réduisait son amendement ^ r
r
 ci 

mais il n'entendait parler que delà réduction de i5o,o° 

avait proposée sur les maisons religieuses d educaliou ; q.
u

. ̂  

uait l'autre-réduction de 64,000 fr. sur les secours pay
eS 

Cette réduction est mise aux voix et rejetée. 

il. Perreau : C'est uu supplément aux fonds secrets-

Le chapitre est ensuite adopté. . . ̂  

CHAPITRE XXVI. — Secours aux sociétés de chante 

nelle . 100,000 fr. 

M. de Belleyma demaude la parole.. 



 ~ ... membre proposé sur ce chapitre une augmentation 

propoM »ne de 24,ooo fr. 

. J
 auE

menlatioBS sont successivement rejetees. 
r

r
c deux «"Lio . 

1 .nitre est adopté. 
1." C
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 ' YXVII — Travaux spéciaux de la capitale. 
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r
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de la Madeleine,

 2
oo.ooofr." 

f'1 triomphe de l'Etoile. 4oo,ooo 

Vr
;i
n
en^'«

Sou,ds
-
MuetS

'. r»2,ooo 
' R Delcssert : Messieurs, je ne propose aucune réduction sur 

"' •{ ■ ■ mais c'est sur la répartition et le meilleur emploi des 

'uVv sont portées, que je viens appeler votre attention et 

■ ' V, Luvernemeut. Tant ,,nc l'on ne changera pas le mode aç-

' as serons éternellement exposés à voir le triste spectacle de 

'"".commencés et présentant souvent l'aspect de ruines avant 
[iù«icns ,

s 

5
"î faire une idée du grand nombre de monumens qui ne 

r
°"

r
 achevés , il suffit de regarder autour de soi en quittant nos 

'
S
. a d'abord la nouvelle salle , qui est loin d'être prête à nous 

.' quoiqu'on y ait dépensé 10 millions, représentant uu loyer 

"^Tàe 5oo,ooo fr. • 
*" descendant sur la place du Palais, on voit le monument de 

,
 r

;
". rVHI non achevé. . „ , . 

ercoit ensuite sur le quai d'Orsai les vastes ruines d un ba-

. "VdeslHié à l'hôtel des affaires étrangères. 

" I jversant le pont, nous voyons les douze piédestaux des sta-

, Colossales pour lesquels il est, dit-on, nécessaire de dépenser 

'°A°iriB«"
 de la

 l
1,ace

'
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encoutl

'
ons le

 monument projeté de-
: ans à bonis XVI, et qui ne sera jamais achevé. 

f
 Pli loin dans les Champs-Elysées , on trouve ua amas do pier-

re matériaux entourés de planches et couverts d'un toit qui a 

T'TSVB grand champignon (on rit) et qui est destiné à honorer 

UXV on ne sait trop pourquoi? (Très-bien ! très-bien ! ) 

Hu loin encore, l'Arc de Triomphe dont les fondations seules ont 

routé plus Je 2 millions . et pour lequel la commission croit qu'il 

faudra dépenser encore 5,i6o,ooo fr. _ 
Fn revenant sur nos pas, nos regards sont attires par la Made-

leine ce superbe éclilice , qui sera bien supérieur à la Bourse , et 

nB
j rappellera tout ce que l'antiquité a produit de plus beau; édifice 

Lue! on a travaillé depuis 70 ans, et qui a subi tant de change-

ons , constiuit à moitié sous Louis XVL démoli ensuite et réédifié 

jt nouveau sous Napoléon, interrompu depuis lors et continué sous 

h restauration. ... 
Toutes les colonnes sont terminées , et il ne reste a y faire que 

l'escalier et l'intérieur. On évalue à s millions la somme nécessaire 

nottl'achever. Mais, si l'on ne prend pas des mesures efficaces , il 

restera long tems entouré d'échafauds. 

l/oratcur explique l'ordre que, d'après lui, il serait bon d'adopter 

pair l'achèvement des travaux, et il insiste particulièrement pour 

qu'on ne s'occupe cette année-ci que de l'achèvement extérieur de 

la Maihlciuc , en y employant les 400,000 fr. demandés pour l'Arc 

de Triomphe de 1 Etoile. 
M. Delabordt entreprend l'historique des travaux de l'Arc de 

Triomphe de 1 Etoile et de la Madeleine. 11 fait en artiste et en sa-

vant la critique de la direction qu'on a donnée jusqu'ici à ces tra-

vaux, et propose des vues d'améliorations qui captivent constam-

ment l'attention et l'intérêt de la chambre. 

Mineurs, ce fait, accompli depuis tant d'années, était irrévoca-

ble ; du moins, il devait l'être ; et cependant, sous la restauration , 

il.s tentatives, que MM. les ministres qui m'éeoulent connaissent 

»us>i bien que moi, des tentatives de la plus haute imprudence ont 

H4 faite» à différentes époques, pour faire rentrer Haïti sous la do-
tation française. 

A plusieurs époques, des envoyés qui s'étaient rendus dans cette 

ancienne colonie ont été obligés de s'embarquer, sous peine d'exci-

tu uu MHilèvemrntcontre quelques négociaus pacifiques. (Sensation.) 

Cette entreprise , cette conception ,- folle en elle-même, a failli 

compromettre le peu de moyens qui existaient encore de recouvrer 

nne partie des avantages que les premières catastrophes de Saiut-
Dotaingueavaient fait disparaître. 

^",:?."'.".
rs

 ' ''
est

 reconnu que la crainte de voir incendier la capi-
Icil Hailia jiu seule engager de faire uu traité dont les clauses étaient 

ineiecntabh* : car il était aussi impossible à la république d'Haïti 

«acquitter une somme de 160 millions, qu'il serait impossible de 

«reence moment rentrer Haitisous le joug.(Brnils eteris : Au bud-
l« I au budget!) • <T 

Messieurs, il est bien étrange que quand on est venu , à propos 

™ circonstance fort indifférente , soulever une question très-déli-

om rVT T- "PP
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g"'- Si vous voulez que des paroles qui 
1 "O a cette tribune coûtent la vie à vos concitoyens (murmu-

rons voulez que des paroles qui ont retenti à celle tribune 

. J *ul-des vengeances et fassent couler le sang de vos conci-

! 1 1 depuis quelques années ont ouvert avec ce pavs des réla-

•'WnJT'"" ■' l
,acili(

l
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. utiles aux deux pays , empêchez la 

moi iJ
r
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 "Itéuuer l'effet. (Ecoutez! écoutez !) Quant à 

Je ne i'5 - °St (!e m0" deT0'"'dl! signaler le danger, 
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l(lans
 détails. M. le ministre de la marine a 

ommise-'
 |larfalle des

 imprudences sans nombre qui ont été 
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 ^s-'den quel accueil a reçu la nouvelle delà 

S'deqoHlwH '- f Poul''1uell« raison l'ancien consul a été obli-

Je l„ rén i
 ct, reîen'"' en France, 

■"étonne L)' '
6 n

'
eillrerai

 P°'nt dans tous ces détails; mais je 
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 étrange qu'on vienne vous 
1**0 Vouinàrl J les résolutions qui auraient été prises, 

"*'' I»* calent iS armemens que se propose de faire, et qu'on 
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 conséquences de ces armemens. 
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 s'attache à répondre aux observations 

r'r "i des li S- annonce fiue l'intention du gouvernement est de 
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7 est adopté. 
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mer les luslres. 
Anlrn» • ' A oemain ! a demain ! 

r *■ S»0'1 1 Non ' Doa ' 

ÏÏS ô»t dem:„
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Pré7Iîirlrllambre ̂ 'Un
 ̂  "ombre 

* °>'« parleS 1 ô J' . 1 T*6 du
 -mmerce an-

VoT*01
 ̂  hS U™ 'chapitre ; il vaudrait peut-

. " noml,- 1 cliscussion a demain. * 
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I * fia ! ! ! non ! 

"' ^ -anie «.^^ fi^T»? ™ * '
a 

M. le président : Chapitre 28. — Subvention aux théâtres royaux , 

1,000,000 f. 
(La discussion de ce chapitre explique la présence d'une foule d'ar-

tistes dramatiques que nous avons remarqués dans les tribunes.) 

M. Garrau.be propose sur ce chapitre une réduction de 3oo,ooof. 

Voix diverses : A demain ! à demain ! 

Autres voix : Non ! non ! tout de suite. 

M. Garraube explique que la réduction qu il propose porte unique-

ment sur l'Opéra , qui , outre les 966,000 f. qu'il touche annuelle-

ment , a reçu de plus , cette année , 4o,ooof. pour la réparation de 

la salle bâtie depuis peu , et4o,ooo f, pour monter Robert-le-Diable. 

(On rit.) 
M. de Kératry combat cette réduction et fait l'éloge le mieux senti 

de l'administration de M. Véron. 

La séance est levée à six heures. 

(COBRESrOSDANCE PARTICULIÈRE I>U PRECURSEUR.) 

Séance du 1" mars. 

A midi i]2 la séance est ouverte. Malgré la décision prise hier par 

la chambre , il n'y a que 00 membres présens à la lecture du pro-

cès-verbal. 
M. Gourme : Je demande que les membres présens se présentent 

pour faire inscrire leurs noms au Moniteur. 

Quelques voix : Non ! non ! 

M. Vienne! : 11 est cerlaiu qu'hier a5o membres se sont promis d'ê-

tre ici à midi 112 , et que cette belle promesse n'a pas de résultat. 

(On rit.) Le seul moyen que je connaisse est l'insertion au Moniteur 

des noms des députés tetardataires. Je demande l'appel nominal. 

M. le président fait observer qu'il serait peut-être convenable de 

commencer l'appel nominal qu à uue heure. 

La séance est suspendue jusqu'à une heure. La chambre n'étant 

pas encore en nombre , ou demande l'appel nominal. Celte demande 

n'a pas de suite. 

M. le président fait connaître à la chambre deux lettres par lesquel-

les MM. Villequier et Gray demandent leur congé.—Accordé. 

L'ordre du jour est la suite de la discussion du budget du minis-

tère des travaux publics. 

La chambre s'est arrêtée hier au chapitre 28.—Subvention aux 

théâtres royaux et à la caisse des pensionnaires de l'Académie royale 

de musique , i,3oo,ooo fr. 

M. Garaube a proposé une réduction de 000,000 fr. combattue 

dans la séauce d'hier par M. Kératry. Cette réduction s'appliquerait 

à l'Opéra. 

M. Lherbelle appuie l'amendement. 

M. Jules de Larochefoucauld insiste sur l'utilité et la convenance 

qu'il y a à encourager et à soutenir un établissement qui fait affluer 

les étraugers à Paris. La réduction aurait pour but de détruire un 

théâtre qui fait la gloire de la France. (Aux voix! aux voix!) 

M. Laurence demaude la parole. Il examine la question de l'Opéra 

sous le rapport financier, il rappelle que sous l'empire la situation 

de l'Opéra était prospère. La restauration, par sou administration 

prodigue et ruineuse, fit de ce théâtre uue charge très-lourde pour 

l'Etat. Depuis , la révolution de juillet livra l'exploitation de l'Opéra 

à linduslrie particulière, bien entendu que l'Etat fournirait uue 

subvention au directeur. Car il était reconnu que l'Opéra ne pou-

vait se soutenir sans un secours considérable. Il approuve cette me-

sure ; mais il se plaint que M. de iVlontalivet, alors ministre de l'in-

térieur , n'ait pas fait une adjudication s un marché a élé passé sans 

concurrence et sans publicité. Il en résulte que 1 Etat est engagé vis-

à-vis du directeur pour un bail de sept ans. Les conditions eu sont 

onéreuses pour 1 Etat ; elles sont telles que le directeur ne peut que 

gagner, et que l'Etat est la seule des parties contractantes qui soit 

exposée à perdre. 11 soutient que si l'on eût fait une adjudication, on 

aurait pu passer uu traité plus avantageux. 

Il termine en appuyant l'amendement de M. Garaube. 

M. le ministre du commerce : Jecrois qu'il est indispensable queje 

passe en revue les différentes questions qui ont élé ou peuvent être 

soulevées ; j'établirai ainsi un point de départ sur lequel se basera la 

discussion. 

M. le ministre trace l'historique des subventions théâtrales. Il pré-

tend que les réductions effectuées sur ces subventions ne profite-

raient ni au trésor ni à la ville de Paris, puisque ces subventions 

sont prélevées sur les cinq millions environ versés pour le produit 

des jeux et affectés à des dépenses spéciales; il ne résulterait cloue 

qu'un déplacement d'allocation qui serait funeste à 1 industrie théâ-

trale. 

M. d'Argout s'attache à démontrer l'importance de cette industrie 

qui met dans la capitale uue somme de plus de trente millions en 

circulation. Le gouvernement a fait pour favoriser cette industrie 

tout ce qui dépendait de lui : une ordonnance du 24 août i83i a 

supprimé la subvention que les petits théâtres payaient à l'Opéra , 

le gouvernement a aussi modifié les réglemens d après lesquels les 

petits théâtres paient des droits aux hospices , il eu est résulté que 

ces petits théâtres n'ont payé que i5g,ooo fr. au lieu de 53g qu ils 

auraient dû verser, c'était tout ce que le gouvernement pouvait faire, 

car il ne pouvait s engager à payer des subventions lorsque chaque 

jour il s élève de nouveaux élabiissemens de ce genre, et qu'en ce 

moment il y a io3 demandes loruiées à cet effet. 

M. le ministre passe ensuite aux explications concernant l'Opéra , 

et s attache à réfuter les objections de M. Laurence. Il ne pense pas 

qu'on puisse mettre uue entreprise comme celle de 1 Opéra en adju-

dication au rabais, car il ne suffit pas qu elle soit coudée à uue per-

souue offrant des garanties pécuniaires , mais il faut aussi des garan-

ties de capacité. Sous la restauration 1 Opéra touchait une subven-

tion de 895,000 fr. ; le baij qui a été passé avec le directeur actuel 

pour six ans donne uue subvention moyenne de 746,000 fr. , et en 

outre les conditions de ce bail imposent l'obligation de représenter 

un certain nombre de pièces nouvelles. 

M. d'Argout rend compte eu peu de mots du Théâtre-français et 

delà position fâcheuse dans laquelle il est placé; la chambre ne 

voudra pas, eu supprimant la subvention, qu'on puisse dire que la 

révolution de juillet a tué le Théâtre-Français. 

M. te ministre du commerce 1 J'arrive à l'Opéra-Comique (On rit. 

Bruit dans 1 assemblée. ) Messieurs, je ne sais si la chambre est im-

patiente : mais j'ai cru devoir entrer dans des détails. (Bien ! bien ! 

Parlez ! ) La situation de l'Opéra-Comique était pire que celle du 

Théâtre-Français : ici, M. le ministre fait l'histoire des désastres de 

la société de l'Opéra-Comique. Le théâtre faisait alors de si mau-

vaises affaires que le gouvernement de la restauration fit tout ce qu'il 

put pour la rompre. Il y parvint. M. Ducis obtint alors le privilège 

avec une subvention de 120,000 fr. garantissant les pensions. M. 

Ducis n'eut pas plus de succès; il fit faillite. Les actionnaires de-

maudèreutla continuation du privilège. Il leur fut accordé, ils étaient 

alors représentés par M. Boursault ; ils commencèrent leur entre-

prise le 24 juillet, c'est-à-dire, la veille des fameuses ordou nances. 

Les actionnaires ne tardèrent pas à renoncer à l'exploitation du pri-

vilège. Enfin un nouveau directeur est à la tête de ce théâtre, et la 

ubveutiou lui est indispensable , car elle ne s'appliqu
s
 eutiè ement 

saux pensions. 

M. le ministre du commerce termine en disant quelques mots de 

la subvention temporaire de l'Odéon. Il dit que cette subvention 

cessera bientôt , parce qu'il s'est arrangé avec les divers directeurs 

des théâtres de Paris , qui iront une fois par semaine donner une 

représentation à l'Odéon. De cette manière, le quartier du faubourg 

Saint-Germain jouira d'un spectacle très-agréable et très-varié. (Mar-
ques d'approbation.) 

11 termine ce long plaidoyer en faveur des théâtres , écouté avec 

faveur par la chambre , en la priant de ne pas destituer l'art d'une 

protection qui lui est indispensable. (De lous côtés : Aux voix ! aux 

voix ! ) 

M. Mauguin demande la parole : Il annonce qu'il vient demander, 

non pas une réduction sur le fonds total des subventions, mais une 

distribution plus égale entre les théâtres. Un seul d'entr'eux en ab-

sorbe la plus grande partie et c'est celui qui en a le moins besoin. 

Il veut parler de l'opéra. Il vient demander que sa part de subvention 

soit diminuée de i5o,ooo fr. 

L'orateur se plaint eusuite do la manière dont on a passé le traité 

actuel. La publicité et la concurrence n'ont pas présidé à cet impor-

tant marché. M. le ministre a dit que dans une pareille opération on 

ne pourrait accepter toutes les personnes qui se présenteraient même 

en accomplissant les conditions financières. Cela est vrai : il faut 

des conditions d'intelligence ct de capacité. Mais d'autres personnes 

avaient fait des propositions. MM. Poulie, Duport et quelques autres 

connus par leur capacité spéciale avaient soumissionné. On a donné 

la préférence au directeur actuel , dont l'orateur ne conteste pas lo 

goût et les lumières. Mais il rappelle qu'il est surtout connu comme 

médecin et comme inventeur d'une pâle renommée par ses effets sa-

lutaires pour la santé. (Rire général ) 

M. Mauguin : Ainsi , on peut reprocher au gouvernement do n'a-

voir pas examiné toutes les soumissions. 

Voyons maintenant si, daus les conditions du traité, les intérêts 

de 1 Etat ont élé ménagés. L'orateur s'attache à prouver que ce traité 

a été tout à l'avantage de M. Véron. II se plaint de ce que tout le mo-

bilier de l'Opéra lui ait été^abandonné avant que l'inventaire fut fait. 

H pense que le directeur n'abusera pas de celle confiance. 

- M. Kératry : 11 ne peut pas eu abuser. 

M. Mauguin : J'en demande pardon à M. Kératry, membre delà 

commission de surveillance, il pourrait en abuser. 

M. Mauguin soutient que la commission de surveillance peut dis-

penser le directeur des conditions du traité. 

Cette commission de surveillance est sans doute composée des per-

sonnes les plus honorables , ajoute M. Mauguin: mais voyons com-

ment , en cas de mort, seront remplacés ces membres de la commis-

sion de surveillance ; voici l'article du traité : 

« M. le ministre désignera verbalement trois candidats, parmi les-

quels le directeur pourra choisir, y (Improbation générale.) 

M. Mauguin critique cette disposition, et prouve que la chambre 

a le droit de résilier le traité en refusant l'allocation. Il demande 

qu'on déduise une somme de i5o,ooo fr. pour les reporter sur lus 

théâtres de l'Opéra-comiqne et de la Comédie française. : 

M. leminislre du commerce expose qu'il y a eu publicité dans la 

mise à bail de l'Opéra , mais qu'il ne pouvait y avoir concurrence. 

L'administration habile de M. Véron a d'ailleurs parfaitement jus-

tifié le choix du gouvernement. M. Mauguin lui a reproché d'avoir 

été médecin. (On rit.) Mais Claude Perrault, de médecin qu'il était, 

est devenu fort habile et fort célèbre architecte. Reprochera-t-on aux 

ministres de Louis XIV d'avoir confié à un ex.médecin-architecte le 

soin de construire la colonnade du Louvre? 

M. te ministre dit ensuite qu'il va discuter les clauses du bail, quoi-

que ce soit une affaire administrative plus que du ressort de la légis-

lature. Mais, dit-il, puisque vous voulez faire de l'administration, 

j'en ferai avec vous tant qu'il vous plaira, (Rire général.) 

M. le ministre donne des explications sur les différentes clauses du 

traité qui ont été attaquées. 

M. te président 1 M. Mauguin propose de réduire, de 100,000 fr., 

la subvention de l'Opéra, et de les distribuer entre les autres théâtres 

Je ferai observer à M. Mauguin que cet amendement, établissant 

uue spécialité par article , ne peut être mis aux voix. 

M. Comte propose un amendement qui a pour but de réduire de 

aoo.ooo fr. le fonds de subvention accordé aux théâtres , et d'ap-

pliquer le montant de cette réduction à payer des professeur» de mo-

rale. (Rire universel et prolongé.) 

M. Comte développe, au milieu du bruit, son amendement qui 
n'est pas appuyé. 

M. Garaube réduit son amendement à une diminution de i5o,ooo 

francs. 

M. Mauguin 1 Je demande la division. 

M. te président : La division n'est pas possible. 

L'amendement est rejeté. 

M. Jay propose une augmentation de 3o.ooo fr., applicable à 

l'Opéra Comique. (Réclamation générale. Aux voix! aux voix!) 

Cet amendement n est pas appuyé. 

Le chapitre est mis aux voix et adoplé. 

M. le président : La chambre passe à la section 8 : dépenses dépar-

tementales. 

Chapitre 29.—Centimes additionnels pour dépenses fixes ou com-

munes , 11,927,667 fr. 

Voix nombreuses : Je demande la parole. 

MM. Thiers, dejlémusat , de Tracy, Gillon , Salvevle , etc. , etc., 

montent au bureau pour se faire inscrire. 

La séauce est suspendue pendant quelques minâtes. 

M. le président annonce qu'un très-grand nombre d'amendemens 

ont élé présentés sur ce chapitre , qui comprend plusieurs subdivi-

sions , et les présente à la délibération de la chambre suivant l'im* 

portance des sommes. 

M. Salverle demande la parole sur l'ordre de la délibération. Il 

fait observer que le chapitre contient des subdivisions comprenant 

des objets lout-à-fait hétérogènes. 11 propose de diviser le chapitre en 

deux articles. 

M. le président fait observer que la proposition de M. Salverte 

Bemble contraire à la loi qui établit la spécialité par chapitre. Si la 

chambre peut diviser uu chapitre , elle peut arriver par là à la spé-

cialité par article. 

Voix à gauche : Vous opinei. 

Af. le président : Je remplis mon devoir : Il m'appartient non-seu-

lement de faire respecter les droits de la chambre , mais encore do 

veiller à ce qu'elle n'excède pas ses prérogatives. 

M. d'Argout appuie l'observation de M. le président. 

M. Laurence : Il est évident que le chapitre contient des objets 

tout-à-fait hétérogènes. 11 ne nous est pas permis de scinder un cha-

pitre dans lequel sont réunies des dépenses si diverses , la chambre 

se convaincra que la spécialité par chapitre ne lui sutEt plus , et 

qu'elle a encore à conquérir la spécialité par article : et on en fera 

l'objet d'une des portions additionnelles au budget. Carie ministère 

pourrait présenter le budget eu deux ou trois chapitres ou même en 

un seul. 

M. Laffitte : Il est manifeste que le chapitre réunit ce qui doit être 

séparé. Quel rapport y a-l-il entre le traitement des préfets et sons-

préfèts , ct le service des chaînes pour la conduite des galériens. Le 

ministre a reconnu qu'il y avait une amélioration à introduire. Mail 

pourquoi le renvoyer à l'aunée prochaine ? 

J'appuie l'amendement. 

M. le ministre du commerce soutient encore que l'amendement est 

inadmissible en ce qu'il empiète sur les droits du gouvernement, «t 



ersît rentrer, contre le vœu de la loi, la décision des chapitres dans 

les droits de la chambre. 

M. Mercier : L'article de la loi qu'invoque le gouvernement, veut 

que les chapitres ne contiennent que des dispositions analogues. Or, 

il n'y a aucune analogie entre les objets portés dans ce chapitre. Le 

gouvernement a donc perdu de vue cet article de la loi. 

Voix diverses : Mettez au voix l'amendement. 

M. le président: Je ne crois pas eu avoir le droit. 

1/. te ministre du commerce : Les dépenses de ce chapitre sont 

analogues en ce sens qu'elles sont pavées sur les mêmes fonds. (Ri-

res et réclamations universels.) 
M. Mercier reproduit son observation sur l'exigence de la loi 

quant à la spécialité des chapitres qui ne doivent contenir que des 

dépenses de même nature. 
M. Demarçay appuie cette considération et soutient que le prin-

cipe proclamé plusieurs fois à la tribune par le gouvernement , à 

savoir qu'il a le droit de faire porter sur telle subdivision qu'il lui 

plaîld un chapitre , les réductions qni ont élé volées sur ce cha-

pitre, et que par-là même il peut transporter, contre le voeu de-

là chambre, les économies d'une subdivision à l'autre; que ce 

principe exige que les chapitres ne contiennent du moins que des 

dépenses corrélatives. 11 appuie dès-lors l'amendement. 

M. de Rambuteau expose que l'analogie q'ua prouvée le ministre 

entre ces dépenses diverses est fondée sur ce qu'elles sont payées par 

les centimes additionnels départementaux. 

M. Teste : Je viens traiter ici une question de prérogative. M. le 

président a dit qu'il ne se croyait pas eu droit de mettre aux voix uu 

amendement proposé par mon honorable collègue M.Salverte. C'est 

contre ce refus du président que je prottste. Le gouvernement s'est 

écarté de la loi ; quand la chambre l'y rappelle , je ne pense pas 

que M. le président puisse proposer ou mettre aux voix un amende-

ment qui tend à ce but. 
M. le président du conseil : C'est ici une question de prérogative 

(Ah ! ah !) Oui , Messieurs, une question de préiogative, une ques-

tion île pouvoir , et surtout d'haimonic de pouvoirs. * 

M. Périer soutient quela chambre s'immiscerait à l'administration 

si elle changeait la division des ehapilres. 

M. Laurence fait de nouveau ressortir 1 hétérogénéité des objets por-

tés dans le chapitre en discussion. Il soutieut la convenance de l'a-

mendement , qui n'est qu un retour à la loi , et s'élève contre le 

refus du M. le président de le mettre aux voix. 

M. Barthe soutient que la division dei chapitres apparfioi)t.aai£OU 

■Jernement. /"V<. *''{/'. 

La discussion continue. "g) 

Extérieur. \^^7 
(CORRESPONDANCE PARTICULIERE DU 

BELGIQUE. — Bruxelles, 28 février. — Le roi Léopold , de retour 

depuis hier à dix heures du soir , a travaillé dès ce malin avec le mi-

nistre îles affaires étrangères ; il parait que des dépèches diplomati-

ques récentes pressent notre gouvernement sur les modifications ré-

clamées par le t oi de Hollande , appuyées ostensiblement par l'em-

pereur Nicolas , et soutenues d une manière occulte par la Prusse et 

l'Autriche. Depuis plus de quinze jours ces modifications sont ici , 

on n'en laisse rien transpirer , si ce n'est ce que je vous ai mandé. 

— Une lassitude générale se manifeste chez nous , la position dans 

laquelle nous nous trouvons n'est plus tenable. Pour entretenir l'es-

prit de l'armée il est question de nouvelles promotions et de 1 insti-

tution d'un ordre militaire qui serait distribué à profusion. Nos cham-

bres sont en désarroi ; celle des représentant est le plus souvent en 

nombre à peino suffisant pour délibérer. Aujourd'hui le miuislère 

voulait enlever subitement un projet qui ordonne les exercices jour-

naliers à la garde civique. La minorité demandait l'impression du 

rapport et du projet; la majorité (28 membres) voulait au contraire 

discuter immédiatement. Huit membres se sont retirés ; on a dû le-

ver la séance. 

—■ Deux sénateurs ont donné leur démission. 

— Nous avons reçu par voie extraordinaire les journaux anglais 

du 28 lévrier. 

ANGLETERRE. — Londres , 28 février.—11 s'est fait très-peu d affaires 

à la bourse de ce jour. Cependant nos consolidés ont éprouvé une 

légère hausse; ils sont à 82 87(48. 

— Nous annonçons avec regret que le choléra continue à faire 

des progrès à Londres. On compte aujourd'hui 20 nouveaux mala-

des et 11 morts. 

— On nous requiert de déclarer que l'extrait de la lettre de lord 

Harrowby à ses amis politiques que nous avons donné hier est très-

inexact ; mais nous devons ajouter que les amis du noble lord se 

plaignent, non de ce que les passages susdits ont été rendus avec 

inexactitude, mais de ce qu'ils sont considérablement adoucis, car 

ils assurent que l'original dit les choses en termes beaucoup plus 

forts. (Courier.) 

CHAMBRE EES LORDS. 

Des explications ont été demandées à lord Grey par un membre 

de l'opposition , lord Aberdeen , sur 1 expédition française en Italie. 

Les explications demandées et les renseiguemens donnés par le mi-

nistère sont à présent, sans objet, puisque le gouvernement français 

a décidément donné l'ordre à l'escadre de rentrer dans Toulon. 

Le lord Aberdeen s'est, au reste, étendu avec complaisance sur les 

désordres et les révolutions dont le drapeau tricolore a toujours élé 

selon lui, le signal. 

— L'Irlande continue à être agitée. On s'occupe de la question des j 

dîmes, dont partout on refuse le paiement ; c'est-à-dire, qu'on va dé- 1 

cider que ce qui est de fait sera de droit à l'avenir , ou aurait évité 

bien des troubles, bien de malheurs par un peu de prévoyance. 

POLOGNE. — Varsovie, \!\ février.— Il n'est pas vrai , comme l'ont 

dit les journaux étrangers, que les troupes russes se retirent petit à 

petit du royaume; il arrive au contraire journellement de nouvelles 

troupes qui sont stationnées , pour la plupart, près des frontières 

prussiennes. On évalue, peut-êlre , avec exagération, le nombre des 

troupes russes présentement en Pologne à i5o,ooo hommes. Ou leur 

amène de grandes quantités de vivres , car les contrées que traver-

sent les soldais sont tellement épuisées que sans ce secours ils mour-

raient de faim. 

On attend ici avec anxiété le retour du prince Paskéwitsch ; beau-

coup de personnes pensent néanmoins qu'il ne reviendra pas de si-

tôt, et l'opinion assez générale est que son voyage à St Pélersbourg 

a un tout autre but que de régler les affaires du royaume de Polo-

gne. On croit qu'il aura le commandement d'une nouvelle armée 

pour commencer une autre campagne. 

Frontières de Pologne , i/| février. — Le célèbre Pierre Wisocki 

n'est pas mort, mais il a élé conduit il y a déjà long tems dans la 

forteresse de Bobruisk , ce qui explique sa disparition subite de Var-

sovie. Dix-neuf députés et quatre sénateurs sont détenus à Varsovie 

dans le couvenl des carmélites. Vincent Niemojowski et le nonce de 

Volhynie , comte Olytar , sont également eu arrestation ici ; la nou-

velle de la mort du premier provenait d'une erreur de uom ; on Fa 

confondu avec un jeune officier du même uom qui est mort il y a 

■quelque lems et qui était du nombre de ceux qui sont entrés au chà-

•"Tealfcde Belvédèrejai jWi «Via révolution. On dit que l'instruction 

du procès de tous les détenus «n a entamée incessamment et que Wi-

socki sera transféré de Bobruisk à Varsovie. 
— Les professeurs de l'Université de cette ville ne reçoivent plus 

leur traitement, déjà depuis le mois de septembre de l'année dernière; 

le matériel de l'Université est prêt pour être transporté à Grodno. 

— Aucun des généraux polonais, emmenés dans l'intérieur de la 

Russie , n'a encore élé transporté en Sibérie ; ils se trouvent dans plu-

sieurs petits endroits , situés à quelques centaines de wersles derrière 

Moscou, comme Wologda , Jaroslaw et autres , où ils sont obligés 

de pourvoir eux mêmes à leur subsistance . mais n'éprouvent point 

du reste d'autres vexations. Pendant leur séjour à Moscou, plusieurs 

d'entr'eux ont reçu un accueil hospitalier , même de la part d'offi-

ciers supérieurs russes. L'empereur a fait venir devant lui le comte 

Lubienski, et après une sévère réprimande , il lui a permis de re-

tourner eu Pologne. 

ALLEMAGNE. — La lutte de la presse contre le pouvoir devient de 

jour en jour plus animée. La Tribune allemande, le fVestbote se 

sont faits les champions les plus redoutables de la liberté. De toules 

parts surgissent des souscripteurs à la société pour le soutien de la 

presse ; de toutes parts aussi les gouvernemeus s'arment d ordonnan-

ces et de décrets contre cette formidable rivale. Un régiment de 

chevau-légers vient d'être envoyé dans le cercle du llhin pour pro-

léger les censures du gouvernement. 

Le ïVeslbote , dans son dernier numéro, tléclare que si la force 

brutale tente de s'opposer à ses efforts pour l'émancipation de l'Alle-

magne, des milliers de bras se lèveront pour défendre la loi. 

La patrie et la liberté, ajoute 1 énergique écrivain, compte sur 

les jeunes gens comme sur les hommes faits. Légalité , liberté , Al-

lemagne, voilà notre mot d'ordre. 
La Tribune allemande a été déclarée, par le gouvernement bava-

rois, journal attentatoire à la majesté du trône, à la constitution, etc. 

11 est défendu à tout employé de la lire et de prendre part à la so-

ciété palrioti(|ue qui s'est formée pour le soutien de la presse. 

Le fVetsbote publie de soi/côté son manifeste et donne le nom des 

nouveaux et nombreux souscripteurs de la société. " 

Annonces diverses. 
(963o) Le jeudi huit mars i832, depuis dix heures du matin 

jusqu'à deux de relevée, et jours suivans aux mêmes heures , par le 

ministèi e d un commissaire-priseur , au rez-de-chaussée de la ro-

tonde du bâtiment du théâtre provisoire, place des Terreaux , il 

sera procédé à la vente aux enchères et en détail des objets mobiliers 

ci-après détaillés , composant le café de la Comédie : glaces , lus-

tres dits hollandais, tables à dessus de marbre , autres en noyer , 

chaises et tabourets eu bois et paille, comploir et banque en noyer, 

mortier en pierre , brûloir à café , buffet, placard , lampe astrale , 

quinquet, bois de lit, lit à sangle , garde-paille , matelas , traversin, 

couver tores , fourneau eu tôle , caletières , verroterie , rideaux , us-

tensiles de cuisine et autres objets. 

(gôgS i)Campagne à louer. Appartement de 6 pièces décorées et 

ageucées , dans uu beau clos, situé au dessus de la nouvelle chapelle, 

à la Mulalière , à mi-coteau de Ste-I'oy. 

S'y adresser, ou au portier de la maison place Bellecour , n" 11 , 

au coin de la place Lévisle. 

(g6i4 2)A louer à la St-Jean. Appartement fraîchement agencé 

de 4 pièces , 2 cabinets , cave et grenier , place Confort, n° 17 , au 

3"" , sur le devant. 

S'y adresser. On pourrait le céder de suite. 

(9607 h.) A louer. Joli appartement situé à Margnoles , au-dessus 

de la chapelle St-Clair. On a la jouissance d'une vaste terrasse bien 

ombragée, superbe vue. 

S y adresser , à M. Dumond, propriétaire; ou au faubourg, chez 

M. Ûrochon , boulanger. 1 

(g633) A louer de suite. Maison , hangar , cour , terrain et jar-

din ; le terraili est propice pour jardin ou construction ; l'on désire-

rait même vendre le hangar et la maison. Le tout est situé près du 

pont Morand. 

S'adresser chez M. Fournier , port Henri IV , ou rue du Plat , 

n" 7 , à Lyon. 

(g654) On offre à 4 «t ip2 pour cent pour 5 ans , une somme de 

4o ou 5o,ooo fr. , à placer par première hypothèque dans Lyon. 

S'adresser à M" Rambaud , notaire , rue St-Pierre , u° 10 , chargé 

du placement par hypothèque de divers capitaux , de 5 , 10 , là et 

20,000 fr. , ainsi que de la vente de plusieurs maisons dans la ville 

et de différentes propriétés rurales , d'agrément ou de revenu , dans 
différens prix. 

40 p. OJO à gagner. 
(9604 4)P°rcelaine blanche et dorée , à vendre par liquidation à 

4o p. o|o au dessous du prix actuel de fabrique. Assiettes 1" choix , 

6 fr. la douzaine , et tout ce qui concerne le service de table à des 

prix propor tionnés , pour jusqu'à fin mars sans aucun délai. 

Le magasin est rue de la Fromagerie ,11" 1, à côté l'église Sl-Nizier. 

j (9621 3)Fouzi , dentiste de LL. MM. l'empereur de Russie et du 

I roi d'Espagne, inventeur des dents terro-mètalliques, de passage 

dans cette ville , offre ses services au public pour toutes les opéra-

tions de son art. Il loge à l'hôtel de l'Europe. 
 » 

(9 G 1 •). 2)Les marchands fleuristes , déballés grande rue Mercière, 

n° 22 , ont l'honneur de prévenir MM. les amateurs quils reçoivent 

journellement des nouvelles plantes , et que le tout se trouve tou-

jours dans le meilleur état ; ils ont reçu une riche collection de vi-

gnes dans les espèces les plus exquises ; ou y trouvera des beaux li-

riodendrou tulipifera de 11 à i5 pieds de hauteur, le beobotrys in-

dica , lasiopetalum solanaceum , aslrapaea walichù , beauforlia , ki-

gelaria , smilacina, phlomis dactylifera, pivoiueeu arbre, camellia, 

daphné , rhododendron , illicium , gardénia , orangers, jasmin, 

rosiers , œillets , renoncules , anémones , dahlia , oignons , bulbes , 

; graines et grand nombre d'autres plantes dont le détail serait trop 

long. Ils lout observer que c est le vrai moment des plantations; 

: leur séjour sera très-couil en cette ville. Ils vendront toujours à 
des prix bien modérés. 

/_/; \ *■ r. —• et. . y 
i^yuay) .«. L/avie;, ouicier ne cavalerie ci prolesseur déquitation, I 

ayant pris la suite de l'établissement de M. le capitaine Gay , a 

; l'honneur de prévenir MM. les élèves , que les cachets que M. le ca-

1 pitaine Gay a délivré s ne seront reçus que jusqu'au 1" juin prochain ; 

après cette époque , tout cachet signé Gay ne sera point reçu. 

1 MM. les élèves qui ont dans ledit établissement soit veste, soit 

1 éperons ou cravache , sont invités à venir les reconnaître ety mettre 
leurs noms. 

1 Messieurs les amateurs de ce bel art qui voudront m'honorer de ' 

cur confiance , sont invités à s'adresser cours Bourbon ~~""~""
v

' 
lobert , rue du Manège , à la Guillotière. * Maison, 

9628) HOTEL DU PETIT-VERSAILLES. 
RUE TI1AMASSAC , S" 8, A LION. 

Le sieur Pirou , traiteur-restaurateur , a l'honneur de r. 

IUX personnes qui voudront lui accorder leur confiance
 n

?.
u,e

W 

inue à tenir cet hôtel garni avec la propreté , la célérité'"''
c
°
:

-

lont il a l'ait preuve. Ses chambres et cabinets étant en et " 

jie , il en loue en chambre garnie et peut aisément y recev 10 

;iété et chevaleries. Ses prix sont Irès-modérés , soit à la c 

jensioii. 11 sert des dîners à a fr. par tète; on sera libre d 

servira toute heure ct dans uue chambre particulière, ce n •^k'" 

:pie plaire à tout le monde. Il porte des repas en ville,
 C

| "r*.'** 

devoir de satisfaire de son mieux les personnes qui lui accor I 

confiance. ""'t: 

(9627) SEMOULE DE RIZ. 

Cette semoule , fabriquée avec tout le soin possibleet lou
t(
.| 

prêté désirable et sans aucun mélange de grains étrangers off^ 

public, entre autres avantages, celui d'un potage excelle 

promptement cuit. 

Le dépôt, chez M. Boutet, rue Sirène, u° el chez p., 

lassou frères, rue Lanterne , n° 1. 

(g6îi) MALADIES DE POITRINE. 

Le sirop de Velar, approuvé par les Académies de médecine 

guérison radicale des rhumes, catarrhes, irritations , coqueluT"'
1 

pour la guérison radicale des inflammations d'estomac et de C,f! 

se vend à la pharmacie de Courtois , ancien interne des hôpitau' -î' 
et militaires , place des Pénitens-de-la-Croix , à Sl-Clair , prèsY'''' 

terie. Prix : 3 fr. et 2 fr. le flacon. On fait des envois. {Affranchi \ 
effets salutaires de ce sirop sont constatés par de nombreuses w 
lions que le pharmacien se fera un plaisir de communiquer aux ' 
nés qui le désireront. Per!,;t 

(960a) MALADIES VÉNÉRIENNES. 
Le sirop de salsepareille, dont deux flacons suffisent pour «n 

rison radicale, se vend toujours à la pharmacie de Courtois, anc'^™*' 
terne des hôpitaux civils et militaires, place des Péni'tens-n" T 
Croix , à St-Clair, près la Loterie. Prix : 8 fr. et 4 fr. le flacon 0 
fait des envois. (Affranchir les lettres , y joindre un bon sur la posté ' 

(85i2-8G) DÉPURATIF DU SANG. 

L'extrait de salsepareille composé , du docteur Smith , miitn 

anglais , quai St-Anloine , n" 5i , maison des Baius, à Lyon, at|, 

remède le plus efficace pour les dartres , les éruptions , les ulcejg 

et toutes les maladies de la peau et du sang. Les personnes mu 

ou sur le point de l'être, qui auraiut raison de craindre pour 

vices cachés, ou des restes de mercure, peuvent, en toulc
 ( 

fiance, avoir recours à ce remède , qui purifie et adoucit le tea 
et rétablit la santé. Se vend au prix de 5 fr. la boîte. 

Se vend aussi chez M. Vernet, pharmacien , place des Terreur 

n* i3. 

SPECTACLES DU 4 MARS. 

GKAND-THÉATRE. 

Znnpa , opéra.—M. Deschalumeaux , ballet. 

THÉÂTRE DES CÉLESTINS. 

Les Chouans de l'An VIII, mélodrame.—Les Chapeaui sédilimi 

vaud.—Le Mort sous le Scellé , vaud. — Les Cuisinières travetitj 
vaudeville. 

Bourse de Lyon.- 3 mars 1835, 

Cinq p. 010 au comptant, jouis, du 22 sept. 97f 70. 

■—1 fin courant 97f 90. 

Trois p. 0)0 au comptant, jouis, du 22 déc. 67f 65. 

 fin courant 68f. 

Lyon , imprimerie de BRMRET , &rand'rue Mercière. » 


